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La JOURNAL DE ROUBAIX est désigné poùi" lu puMksation des ANNONCES LÉGALES et JUDIÛTAtSBS 
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a n s 
Los abonnements «t les annonces pour 

s Joumml tU Rombmix sont reçus : 
A ROUpAIX, aux bureaux du journal. 
A LILLE, à l s succursale de ['Agence 

Havas, rus de la Gare et aux bureaux du 
liémoriml, Grands Place (entres par les 
débris Saint-Etienne). 

A TOURCOING, rus d'Havre, 25. 
K ARMENTIÊRKS, rue de Lille. 
A PARIS, aux bureaux de l'Agence 

Flânas, Place ds la Bourse, 8, ou rue 
Sotre Dame-dss-Victoires, 34. 
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Hypothécaire 
> de Paris. 
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DÉPÊCHES COMMERCIALES 
Dépêches do MM. Busch et Cie, du Havre, 

représentés a Roubiix, par M. Bulteau-Grv-
monprez : 

Havre, 2 juin. 
Ventes 1,200 b. Marché raidssint. 

Liverpool, 2 juin. 
Ventes 12,000 b. Marché haussant. 

New-York, 2 juin. 
New York. 10 14/16. 
R celtes 5,000 b. 
New Orléans low middling 77 ./. 
Savannah » » 781/2 

*OLi«BTnf ou joaa 
Le scrutia de liste a été repoussé 

hier par la commiss ion du Sénat! 
M. W a d d i n g t o n déposera son rap
port demain vendredi, et la discus
sion aura lieu probablement samedi • 
C'est le seul fait important de la 
journée .parlementaire d'hier que 
nous ayons à s igna ler . 

« Respect au Sénat! Qui sait si, à 
un certain moment, il né deviendra pas 
notre suprême ressource?... » Qui a 
prononcé cette phrase, dont la se
conde partie n'exprime pas une 
confiance absolue 1 M. Gambetta, 
lui-môme, à Cal iors . Mais c'est vai
nement qu'on la chercherait dans l e 
texte expurgé de Y Agence Havas ou 
dans la texte officiel publié par la 
République Française. C'est le Times 

3ui a recueilli cet aveu dépouil lé 
'artifice. « Ces mots , dit-il, que 

toutes les personnes présentes ont 
entendus distinctement,» ont,parait-
i l ,profondément scandal isé les purs, 
et sur leur insistance,M.Gambetta a 
supprimé ces inconsiderate wo*ds. 

Pour a inconsidérées » ces paro
les l'étaient. Deux jours après , en 
effet, la République française criblait 
d 'épigrammes la Chambre haute. 
Ah ! que M. Gambetta a dû se féli
citer de la « r é v i s i o n » qu'il avait 
fait subir à son discours ! Eût-il pu, 
autrement , la i sser dire par son jour
nal que l'on n'avait pas à tenir 
compte de l'opposition du Sénat ? Si 
cette A s s e m b l é e est dest inée à être 
un jour notre «suprême ressource,» 
était-il prudeni de la déconsidérer 
à l 'avance? Il est vrai que l'on ne 
s'attendait pas , à Cahors, à l'oppo
sition que rencontre la loi Bardoux. 
Le Jupiter, cadurcien pouvait croire 
que, sur son froncement de sourci l , 
tout allait rentrer dans l'ordre.Tout 
y rentrera, d'ailleurs, qu'on ne s'y 
trompe pas . L e s vel lé ités de résis
tance que soulève le scrutin de l iste 
s'apaiseront. Le tort que l'on a eu, 
c'est d e v o i r voulu mener le Sénat à 
la baguette : sa dignité froissée ne 
lui permettai t pas d'obéir au com
mandement , ainsi qu'un peloton de 
so ldats , m a i s il mettra a l'arme au 
pied » c o m m e les autres ; avec 
m o i n s d^psteîrJjWe e t . p l u s de len-
•teuri, v o n à É)'u4. 

Le Sénat , d'ail leurs, ne se trouve 
encourage*paf personne . L e s jour
n a u x indépendants qui l'avaient 
soutenu pendant l o n g t e m p s , savent 
que tout Farsenal du Luxembourg 
se réduit a d e s sabres en bois et à 

«•<•»!vft . : 
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des pistolets de paille. L e s o r g a n e s 
opportunistes qui le premier jour 
ont « coupé dans le pont » c o m m e 
on dit, goguenardent et ricanent. Il 
n'y a que la Paix qui, avec le Té
légraphe, sout ienne MM. "Wadding
ton et Jules S imon. Mais la Paix 
n'a plus d'autorité, depuis qu'elle a 
été désavouée par M. J. Grévy ; et 
le président de la Républ ique lui-
m ê m e tient à se d é g a g e r ! Il a fait 
annoncer qu'il se désintére?sait .au 
Sénat de la quest ion du scrutin de 
liste, c o m m e s'il en était désinté
ressé à la Chambre ! Et dire qu'il 
se trouvait encore des â m e s naïves 
au L u x e m b o u r g pour compter sur 
l'appui de M. J.Grévy ! 

Est-ce que décidément on com
mencerait à g a u c h e à sentir que la 
main de M. Gambetta pèse un peu 
lourdement sur les épaules de la 
majorité? Dans tous l es cas , M-
Boysset vient de faire acte d'indé
pendance, dans un d i scours pronon
cé au banquet régional de Châlons . 
En présence des autorités , du pré
fet, d'un ministre môme , M. Cau-
chery, il a protesté contre le servi-
l i sme et a nettement accusé la ty
rannie de M. Gambetta : 

« Il y a la politique de la direction, 
de la protection, de la « discipl ine, » 
de la « tutelle, » la politique du 
« pouvoir fort, » do V « Etat centra
lisé. » Or, le pouvoir fort, l'Etat cen
tralisé étant représentés par des 
h o m m e s , cette polit ique « confine 
au césar i sme. » Dans l'état actuel 
des choses , état pacifique, régul ier , 
normal , tout d isposé au développe
ment graduel et ca lme de nos desti
nées , « cette politique m'est profon
dément répuls ive . » Je la repousse 
de « toute m o n énerg ie , c o m m e 
étouffante, comme énervante , com
m e dangereuse à tous l es t i t res . » 
A l'intérieur, el le n o u s réserve les 
« mystif ications » et la patience 
éternelle en face des réformes né
ces sa i re s . A l'extérieur, e l le n o u s 
réserve « les aventures — c o m m e 
s o u s l 'Empire. » 

On assure que la députation de 
Saône et-Loire a appuyé ce l a n g a g e 
que M. Gambetta traitera certaine
ment de fact ieux. Mais la députa
tion de Saône-et-Loire a été mal 
notée pour avoir voté en faveur du 
scrutin d'arrondissement, et e l le s e 
sait condamnée! C'est la cert i tude 
de son sort qui la rend peut-ôtre 
auss i courageuse ! 

C o m i t é de d é f e n s e r e l i g i e u s e 
11 bis, rue Paul Louis Courier, 

précédemment 197, bouleo. St-Germaïn 

N o u s publ ions c i -dessous une ré
cente circulaire du Comité de dé
fense re l ig ieuse . -

On remarquera avec quel soin ce 
comité , fidèle à son mandat spécial , 
établit qu'il ne veut pas entrer sur 
le terrain politique et devenir un 
comité électoral. Chacun de s e s 
m e m b r e s conserve , sous ce rapport, 
s a pleine liberté d'appréciation et 
d'action. Si les d i ss idences qui s e 
sont dess inées en ces derniers temps 
sur la conduite à tenir en matière 
électorale persistaient e t s 'acceu-
tuciient, le Comité de Défense reli
g i euse ne s'y trouverait aucunement 
môle , et s e s m e m b r e s continue
raient ensemble l 'œuvre exce l l ente 
qu'ils font avec tant de dévouement . 

Paris, mai 18sl. 
Monsieur, 

Lorsque, en 1879, des projet-, de loi, ins
pirés par un jaobinisma sectaire, vin
rent dissiper les dernières illusions et 
mettre à découvert les périls qui mena
çaient toutes nos libertés religieuses, et 
plus particulièrement la liberté d'ensei
gnement, les' catholiques se réuniront 
dans une immense protestation. Deux 
millions de signatures, recueillies en trois 
mois, attestèrent avec une imposante 
autorité que la France chrétienne ressen
tait l'outrage qui était fait S la dignité de 
ses croyances, et était résolue à poursui
vre, par toutes les voies légales, la re
vendication de ses droits. 

Ce fut comme l'explosion d'un senti
ment général et spontané. Devant cette 
première attaque, qui éiait l'annonce 
d'une politique de guerre et d'opression 
contre la religion du pays,tous les catho
liques comprirent que trois grandes obli
gations leur étaient imposées. 

La première, de créer par la parole,par 
la presse, par une propagande active et 
vigilante, une force d'opinion qui élevât 
la protestation à la hauteur des attaques, 
et qui fût le point d'appui d'une résistan
ce ferma et persévérante ; 

La seconde, de créer par l'émulation, 
par l'exemple, par l'appel à toutes les 
bonnes volontés, à tous tes dévouements, 
a toutes les générosités, une force de 
sacrifice qui fût capable de réparer au 
moins en partie, grâce au concert et à la 
fùcon dite des efforts volontaires, les rui
nes que l'hostilité officielle se préparait 
a accumuler. 

La, troisième,d'opposer à la conjuration 
dos forces, gouvernementales et des pus
sions révolutionnaires contre les libertés 
chrétiennes l'union de tous les catholi
ques pour la défense de ces mêmes liber
tés. 

i 

C'est pour aider à l'accomplissement 
de ce triple devoir, c'est pour favoriser la < 
création de cette triple force que les co- • 
mités de défense religieuse ss sont fondés 
en 1880 

Depuis une année, ils se sont efforcés 
de soutenir l'esprit public par ds nom
breuses conférences et par la diffusion 
de bons écrits, de susciter de gênéïeux 
sacrifices pour sauver d'une destruction 
imminente nos écoles chrétiennes, ds 
maintenir entre tous les catholiques cet 
esprit de concorde et d'union qui, devant 
le-* desseins implacables de nos adversai
res, est le «premier de nos devoirs et l» 
plus précieuse de nos sauvegardes. . 

La lutte continue: les attaques se mul
tiplient, elles mettent en péril nos droits 
les plus sacrés et nos intérêts les plus 
chers. 

Les comités de défense religieuse doi
vent se fortifier et s'étendre pour répon
dre aux doaloureuses nécessités d'une 
situation qui s'aggrave de jour en jour ; 
ils doivent aussi se maintenir sur le ter
rain où ils ont jusqu ici exercé leur ac
tion et où ils pourront rendre à l'avenir, 
comme ils l'ont fait pendant l'année qui 
vient de s'écouler, de grands et utiles 
services. 

Ce terrain est à la fois très vaste et 
très spécial. Nous demandons aux comi
tés de redoubler do zèle et d'activité 
pour suffire à l'étendue de leur tâche ; 
nous croyons devoir leur demander aussi 
de se renfermer dans la spécialité de leur 
oeuvre pour en préserver la durée et i 
mieux en assurer l'efficacité. 

Les comités ne doivent donc pas se 
transformer en comités électoraux à 
l'occasion du renouvellement prochain 
de la Chambre des députés. Ils n'ont pas I 
été créés dans ce but, et uous craindrions : 

d'ailleurs qu'à cô'.ê de l'accord qui existe 
heureusement entre tous leurs membres ! 
sur les questions religieuses il ne se pro- | 
duisit, sur des questions de conduite po
litique, des appréciations diverses. 

Désireux, avant tout, que les comités . 
conservent leur caractère propre, et que 
l'esprit d'union qui préside à leur fonda- j 
tion ne s'altère "pas, nous ieur daman- \ 
dus de ne pas intervenir, en tant que ; 
comités, dans la lutte électorale, et de j 
rester fur leur terrain spécial, en conti- ; 
nuant et en se tenant prêts à reprendre j 
après la bataille l'œuvre de défense reli- > 
k'iouse qui était le devor d'hier et qui 
•ers colui de demain. 

Mais il ne saur»it entrer dans notre 
pensée que les membres des comités, en 
ce qui concerne leur action personnelle, 
puissent et doivent se désintéresser des 
élections. Dans l'épreuve que traversent 
la religion et la patrie, l'indifférence se
rait coupable; elle n'est permise ni au 
catholique, ni au citoyen. 

Aussi chacun se mêlera résolument 
à la lutte, salon les inspirations de sa 
conscience, dans la liberté de se* senti
ments politiques, et dans la sincérité de 
son dévouement à l'Eglise et à la France, 
et tous, nous en avons la ferme con
fiance,seront dominés par un devoir com
mun, qui planera comme une pensée su
périeure au-dessus de tous les efforts : 
eplui de gagner â la grande cause de? 
libertés religieuses des défenseurs, qui 
lui sont plus que jamais nécessaires, et 
d'empêcher partout le succès de ses ad
versaires. 

Recevez, monsieur, l'assurance de nos 
sentiments les plus distingués, 

Les membres du comité de 
défense religieuse de Paris, 

CHESNELONG, président. 
A. DEMUN, secrétaire général. 

O. DEPEYRE.—E. ERNOUL.—E. KELLER. 
— KOLB BERNARD. —Baron DE MACKAU. 
— G. DE RAVIGNAN. 

L'irresponsabilité des fonctionnaires. 

Dans la matinée du 27 juil let de 
l'année dernière, jour de foire à 
Montembceuf ^Charente), le maire 
gambett i s te de cette c o m m u n e re
cevait la vis i te d'un brave h o m m e 
lui demandant on récépissé de la 
déclaration qu'il faisait pour v e n 
dre sur la voie publique lea e x e m 
plaires d'un journal qu'on venait 
de lui adresser à cet effet. 

Or, la loi obl ige l es maires à dé 
livrer « immédiatement » ce récé
pissé , s a n s lequel la vente ne peut 
avoir l ieu sur la voie publique. 

— Revenez demain , répondit le 
maire radical . 

— Mais , demain , la foire sera 
finie ! 

— Tant pis ! revenez demain . 
Le déclarant revint, une heure 

après , avec deux témoins , que le 
maire mit auss i à la porte, en 
s'écriant : 

— V o u s m'em. . . 
La vente du journal sur la vo ie 

Eublique fut donc rendue imposs i -
l e ; un d o m m a g e avait été ains i 

causé , dont le propriétaire du jour
nal pria le tribunal civil de Confo-
lens (devant lequel on a s s i g n a le 
maire) , de voulo ir bien fixer le 
chiffre. 

N o u s avons dit, fait observer à 
ce propos le Napoléon, d a n s notre 
numéro du 20 mai , que le préfet de 
la Républ ique, dans la Charente, 
é leva un conflit s o u s prétexte que 
le maire ,en disant : « V o u s m'em.. .» 
n'avait ag i que dans l 'exercice de 
s e s fonct ions administrat ives , et 
échappait à là compétence des tri
b u n a u x civi ls . 

Le Tribunal des conflits, vient dé 
j donner raison au préfet et au maire! 

Ains i , un fonctionnaire g è n e illé
g a l e m e n t la liberté du travail et du 
commerce; le citoyen lésé réclame 

d o m m a g e s in térê t s ; m a i s la 
jblique toute entière couvre 
'ries'agents et les , rend irres-

isables. 
i« V o u s m'em.. . » deviendra la r é -

ise officielle des subalternes 
iponsables de M- le ministre 
tans à tout c i toyen qui v iendra 
d'un droit dont la loi protège 

iiwcice. 
t vo i là la liberté dont on J Q u i V _ £ V £ " ^ ; 
l'an de d i sgrâce 16991, s o u s i r ^ 

prés idence — éga lement irrespon
s a b l e , — de M. Jules Grévy l 

Agents des ponts et chaussées 
et Officiers te r r i to r i aux . 

* 

M. le' minis tre des travanx. pu
blics vient d'adresser a u x ingé
nieurs en chef la circulaire suivante 
au sujet du maint ien de leurs a g e n t s 
dans l e s fonct ions d'officiers de l'ar
m é e territoriale, après l 'expiration 
du temps de serv ice imposée par 

LE PRINCE IMPÉRIAL 

Il y a deux a n s aujourd'hui,1er 
juin, que le Pr ince Impérial es t 
tombé, dans un ravin désert du 
Zoulouland, s o u s l es zaga ies des 
s a u v a g e s . L a sensat ion fut profonde 
en France et en Europe , devant un 
pareil événement . 

Mais , ce qu'il faut rappeler à 
l 'honneur des honnêtes g e n s de tous 
les partis ,c'est qu'ils ne mesurèrent 

Monsieur l'ingénieur sn chef, 
D'après les dispositions ds l'article 56 

de la loi du 13 mars 1875 sur la constitu
tion des cadres et de» effectifs de l'ar
mée territoriale, les officiers de l'armée 
territoriale peuvent, à l'expiration du 
temps de service exigé par }a loi, être 
maintenus en activité, s'ils en forment la 
demande et s'ils remplissent encore les 
conditions d'abtitude nécessaires. Dans 
le cas contraire, ils sont rayés des ca
dres et ils sont dégagés de toute obliga
tion au point de vue militaire. 

M le ministre de la guerre m'a ré
cemment exprimé le désir que les chefs 
de service fussent invités à laisser toute 
latitude aux ingénieur*, conducteurs ou 
gardes-mines placés sous leurs ordres, 
lorsque ceux-ci atteignent l'expiration de 
leur temps de service, pour conserver ou 

a<s'lpnr f » u r larmes i abandonner le grade dont ils sont pour-
pas leur émotion e i ieur larmes v u s u n e m e p a r a î t p a s t y a v o i r i , e u , 
d après de gros s i er s ca lcu ls de pre- ] monsieur l'ingénieur en chef, de poser en 

principe absolu que l'administration ne 

Sourra jamais inviter les ingénieurs con-
ucteurs ou gardes-mines à cesser leurs 

fonctions militaires & l'expiration du 
temps légal. Mais il importe de n'user de 
cette faculté que. dans des cas excep
tionnels où l'intérêt du service l'exige 
absolument. 

Je vous prie donc, si l'un des fonction
naires ou agents de votre service deman
dait à être maintenu sur les cadres de 
1 armôo territoriale, et que vous vissiez 
des inconvénients à ce qu'il demeurât 

voyance et d'intérêt. Tout le m o n d e 
pleura sur le jeune prince mort s i 
loin de laFrance et si loin des s i ens , 
sur la veuve , sur la mère , survivant 
seule à s e s plus chères , à s e s der
nières espérances terrestres. 

L'infortuné prince , pour qui des 
prières sont dites aujourd'hui à 
l'église Saint-August in de Par i s et 
dans la modes te chapel le Sainte-
Mary de Chis lehurst ,était d igne des a* 

i la nirp On nent 1P I soumis aux obligations de la loi militaire, 
regrets q u i i n s p n e . u n peut le d e v o u l o i r b i e n eT1 réfôrer à l'administra-
dire aujourd hui sans que ce témoi
g n a g e soit suspect de flatterie pour 
lui ni pour personne , le Pr ince Im 
p'érial était largement doué des p lus 
hautes qual i tés de l ' intel l igence et 
du cœur . Nul ne l'approchait s a n s 
subir le charme de s a douceur péné
trante et de sa gravi té précoce , 
pleine de g r â c e . Profondément at
taché à l'étude du redoutable p r o 
b lème qu'il espérait résoudra u » 
jour, nulle quest ion ne lui était 
é trangère , le travail et la méditat ion 
rempl issa ient toutes l e s heures de 
cette j eunesse pure et sévère , vouée 
aux affections p ieuses et au devoir 
à rempl ir . 

Le sent iment supérieur intense , 
inext inguible , qui débordait de cette 
â m e d'élite, c'était l 'amour de la 
France . Il aurait voulu s e dévouer 
pour elle en s'appuyant sur toutes 
les forces v ives de la nation ; m a i s 
une ambit ion si naturel le et si lég i 
t ime s'accordait en lui avec l'abné
gat ion patriotique qui lui aurait fait 
sacrifier en toute c irconstance s e s 
intérêts personne l s au honneur et 
au repos de son p a y s . 

Avide d'instruction et de perfec
t ionnement autant que de g lo ire , il 
al la la chercher sur une terre loin 

tion supérieure, seul juge des sacrifices 
qu'il est possible de faire à l'intérêt mili-
•taira sans compromettre la marche des 
services des travaux publics. 

Recevez, etc. 
Le ministre des travaux publics, 

SADI CARNOT. 

~ UN DÉMENTI 
La plupart d e n o s confrères orrt 

annoncé a v e c l 'agence H a v a s que le, 
marécha l de Mac-Mahon al la i t pu
blier un l ivre, d'histoire contempo
raine ; que cet ouvrage , écrit eni 
col laborat ion avec M. le g é n é r a l 
Broyé , traiterait spéc ia lement d'art 
mi l i ta ire , et très inc idemment des 
faits polit iques qui s e sont produits 
pendant qu'il était a u pouvoir . 

N o u s affirmons, dit le Voltaire, 
sur l'autorité de M. le généra l Broyé 
lu i -même, que le marécha l ne son
g e nul lement à écrire l 'histoire de s a 
prés idence , et qu'il s'efforce m ê m e 
de n'y plus penser . 

L E T T R E D E P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

Paris, le 1er juin 1881. 
La commission sénatoriale du scrutin 

râînp^iVlT"n"'â"rpn"p7>nrr^iïpKrnr>rt ! de liste, éclairée par l'expérience de ce 
>rt* qui s'est passé au Palais-Bourbon.entend. 

i dit-on, presser l'expédition de l'affaire, 
de façon à laisser le moins de temps pos
sible aux opportunistes pour désagréger 
la majorité qui s'est produite avant-hier 
dans les bureaux du Sénat. M. Wadding-

Mais le souvenir de cette figure mé
lancol ique et charmante vit à j a m a i s 
dans le c œ u r de ceux qui l'ont c o n 
n u e ; p lus heureux toutefois , à son 
heure dernière qu'un autre prince i t o n devrait donc avoir termine son rap-
de race, m o i s s o n n é c o m m e lui à la 
fleur de s e s a n s , il est mort libre en 
combattant seul contre cent, la poi
trine en avant , la face é l evée vers le 
ciçl , en soldat et en chrét ien. L'his
toire, qui s e souvient du duc de 
Reîchstadt .accorderaune p a g e é m u e 
a la m é m o i r e s a n s tache du Pr ince 
Impéria l . 

A U G U S T E V I T U . 

/anniversaire da Prince Impérial 

Un service solennel a été célébré, 
hier, à midi, en l'église Saint-Augustin, à 
l'occasion du deuxième anniversaire de 
la mort tragique du Prince Impérial 

Deux mille personnes environ assis
taient S la messe, dite par M. l'abbé 
Laine, ancien aumônier de l'Empereur. 
Un grand nomore d'ecclésiastiques et de 
religieux, parmi lesquels le R.P. Bernard 
Uhocarne, supérieur général des Pères 
Dominicains de Paris, avaient pris .place 
dans le choeur. 

Les princes Louis et Joachim Murât re
présentaient seuls la famille impériale. 
Dan» l'assistance, nous avons remarqué: 
MM. le maréchal Canrob. r', lu général 
Bourbaki, le général Fleury, Rouher, 
Godelle, Bartholoni, Oscar de Vallée, 
Grandperret, Charles Abbatucci.le baron 
Haussmann, Pinard, Henri Chevreau, 
Camille Doucet, Gavini,Jolibois,Lacbaud, 
Bussou-Billault, t le comte Daru, H. de 
Pêne, le marquis d'Aulan, Jules Ami-
gues, Janvier de la Motte père, de Ca-
mondo, le baron Larrey, Ferdinand Bar-
rot, Albert Duruy, Eschasseriaux.Levert, 
Raoul Duvai, Haentjens, Roy de Loulay, 
etc. 

A une heure, la cérémonie était termi
née. Pendant quo la foule sortait de 
l'église, l'orgue exécutait la Symphonie 
héroïque. <Xa Beethoven. 

Aucune manifestation n'a eu lieu au 
dehors, La foule s'est écoulée silencieu
sement. Seul M.Jules Amigues a été 
l'objet d'une ovation do la part de quel
ques-uns d* séfàmts. 

port au plus tard vendredi, de telle sorte 
qu'après avoir été approuvé par la com
mission, il pût être déposé samedi. La 
discussion an serait fixée à lundi et mar
di au plus tard, on en aurait fini avec la 
question. 

C'est parfait I Mais les auteurs de ce 
plan de campagne ont-ils|fait la part des 
amendements Y C'est peu probable ( S i 
non, je dois les avertir que l'on travaille 
dans ce sens parmi les amis de M. Gam
betta, qui comptent bien retarder le dé
bat jusqu'à'la fin de la semaine prochai
ne et mettre le temps A profit d'ici là. 

C'est dommage que M. Ribot, l'alter 
ego de M. Dufaure, n'ait pas pris la pa
role hier, ainsi qu'il se le proposait, dans 
la discussion soulevés au Palais-Bourbon 
par la proposition Barodet. A en juger 
par l'article du Parlement, qui résume 
ses arguments, il aurait probablement 
obtenu le plus beau succès de la séance. 

Après avoir rappelé que, depuis seizs 
mois que la République règne et gouverne, 
le Sénat a voté tout ce qu'on lui deman
dait, le retour à Paris, l'amnistie, qu'il 
n'a jamais entravé de réformes utiles, 
que trois ministères sa sont formés et 
écroulés sans qu'il y fût pour rien, et que 
toute son opposition s'est bornée à arrê
ter au passage quelques lois violentes ou 
mal faites, M. Ribot, après avoir démon
tra qne, sans la suppression du Sénat, la 
révision manquerait de base, eût ajouté 
en forme de conclusion : que la véritable 
raison d'être de la campagne actuelle, 
c'est le besoin pour les intransigeants de 
trouver un terrain électoral et pour les 
profonds politiques de l'Uaion républi
caine d'intimider la première Chambre 
qui vient ds nommer une commission 
contraire au scrutin de liste. 

J'ai tenu surtout à vous faire connaître 
ces raisons, parce qu'elles ont produit 
cette après-midi une vive impression au 
Luxembourg comme au Palais-Bourbon, 
où l'on se passait de main en main le 
journal de M. Dufaure. 

La correspondance adressée le 30 mai 
au Time» avait également le privilège 
d'attirer l'attention du monde parlemen
taire. M. de Blowitz assure, eo effet, 
qu'en parlant à Cahors de l'importance 
du Sénat, M. Gambetta a dit textuelle
ment ceci : a Respect au Sénat I Qui sait 

si, à un certain moment, il ne 4fffk 
pas notre suprême ressource. » V? 
ces paroles, M. Gambetta les" fît 
mer du cotapte-tlmdu siéttttf-
les jugeant troc irréfléchies. 

U US, suffis** qu'eBes eussent été e n 
tendues par les CaduTciens et M.Catmon, 
vice-présidept du Sénat, qui était présent 
au banquet. Quanta ses amis de Paris, 
il ne voulait pas qu'elles fussent connues 
d'eux. Vous jugsz si ce doujble jeu eèt de 
nature à inspirer conflaacB. Aussi 
deux eotée. péMu 1« ' " 
t o n ^'IfutfoglIuVdSu 
si dent de la CMamfcr S, assurances par 
trop éclectiques, disent les gens qui tien
nent à se servir quand môûae d expres
sions polies. 

J'ajouterai que les dépotés ds plusieurs 
départements, qui n'ont voté en faveur 
de la proposition Bardoux que sur la 
promesse de M; Gambetta de n'essayer 
sur son nom aucun prébiscive, ce qui 
éloignait pour eux toute crainte de con
currence de la part du-grand électeur, 
déclarent aujourd'hui que, si c'était là 
recommencer, ils opineraient contre le 
scrutin de liste. Ils ont appris, paralt-il, 
que le président de la Chambre entend 
se porter noa seulement dans la Seine, 
dans le Lot et dans les Bouches-du-, 
Rhône, mais encore en Corse, dans l'A-
veyron, dans le Gers, partout enfin où 
son nom figurant sur la liste pourra dé
placer en faveur de la République le chif
fre de la majorité. -

Joignez à ces dispositions qu'un grand 
nombre ds membres de la gauche, ne 
s'étant ralliés à la proposition Bardoux 
qu'au dernier moment et à cause de l'ar
ticle B, qui leur garantissait que le chiffre 
de la représentation de leur département, 
loin d'être diminué, serait augmenté., 
sont résolus à revenir à leur première 
opinion si l'article en question venait à 
être supprimé par le Sénat, et vous pour
rez juger si M. Gambetta ne doit pas 
appréhender de voir revenir du Sénat à 
la Chambre la loi Bardoux plus ou moins 
amendée. 

Aussi, comprend-on qu'il'ait déclaré, 
hier, devant ses amis réunis à sa table 
qu'il aimerait miesx même un rejet pur 
et simple du principe de loi par le Sénat, 
que des modifications qui conduiraient au 
même résultat devant la Chambre où 
sombrerait en même temps ce qui lui 
reste d'influence sur la gauche. C'est 
pourquoi l'on s'attend à un rendouble-
ment d'efforts semblables à ceux qui ont 
déterminé le revirement de la majorité 
dans la séance du 19 mai. Malheureuse
ment pour les opportunistes, les circons
tances ne sont plus les mêmes, attendu 
que les opposans actuels ns souvent pas 
être Munenés par U promenée >N «fuVer 
sur les fameuses listes électorales.et que 
d'autre part, le président de la républi
que, dans le cas eu M. Gambetta vou
drait essayer auprès de lui d'une nouvel
le visite, ne se laissera plus atteadrir.il a, 
2uoi qu'tn disent les officieux, le voyage 

e Cahors sur le cœur,et il n'y a,pour s'en 
convaincre, qu'à lire encore aujourd'hui 
le journal IA Pake. 

Si donc l'opportunisme arrive à ses fins 
à l'Assemblée du Luxembourg, ce ne 
sera guère qu'à l'aide de la propagande 
exercée par les meneurs des différente 
groupes républicains qui argumentent 
surtout du passage de la majorité de 
gauche à droite et de la retraite de MM. 
Cazot, Constans et Farre, dans le cas où 
le Sénat rejetterait la loi Bardoux. J'ajou
terai que cette propagande s'exeree même 
à domicile auprès des sénateurs qui n'ont 
pu prendre part avant-hier au vote des 
bureaux. 

Des poursuites sont décidément exer
cée* contre les orateurs de la réunion 
qui a eu lieu le 22 mai au cirque Fernan
do, en l'honneur de Jessa Helfmann, et 
des journaux qui, à cette occasion, ont 
fait l'apologie du régicide. Après les con
damnations prononcées par le tribunal 
correctionnel de Marseille contre les au
teurs de la manifestation nihiliste dans 
cette ville, on devait s'attendre à ce qu'à 
Paris l'action de la justice ne demeure
rait pas paralysée. *u 

Le Citoyen et la feuille hebdomadaire 
Ni Dieu ni Maître, l'ancien journal de 
Blanqui, dont les rédacteurs viennent 
d'être cités, vont faire un beau tapage en 
compagnie de leurs confrères intransi-
geans. 

c On n'a donc plus le droit de protester 
contre une infamie dans un endroit clos 
et couvert, s'écrient-ils 1 Voilé où nous 
sn sommes avec les Cazot et autres Fer
ry qui gouverneut. C'est du propre l Ce 
refrain va servir de thème à tous Isa so
cialistes révolutionnaires qui, après le 
rejet de la proposition Barodet éprou
vaient le besoin ds passer à un antre 
exercice. Sous ce rapport, il ne parait 
pas qu'ils aient trop à se plaindre des ri
gueurs du parquât. 

Toutefois, comme il est bon d'avoir 
toujours du pain sur la planche, voici un 

Pendant à 1 affaire Eyben, qui pointe à 
horizon. Il s'agit cette fois d'usé Mme 

\V»rr»a, arrêtée avant-hier soir, boule
vard de Belleville, par les agents des 
moeurs, mais remise en liberté quelques 
instants après sur la déclaration de di
verses personnes attestant qu'elle était la 
femme d'un marchand de vin du voisi-

Cette arrestation a déterminé une pro
testation des habitants du quartier et on 
en a beaucoup parlé cette après-midi à la 
commission réunie pour examiner le pro
jet de réorganisation de la préfecture de 
police. Les députés de Paris surtout se 
montraient à cette occasion implacables 
contré M. Andrieux. 

NOUVELLES MILITAIRES 

La Gauche républicaine s'est réunie 
hier, à quatre heures, sous la présiden
ce de M. Devôs pour examiner la propo
sition Laissai sur la réduction à trois 
ans du service militaire. 

Avant de se séparer, la réunion à. ex
primé, à l'unanimité, l'opinion qu'il fcon-
venait de hâter la discussion du budget. 

L « s c o n f é r e n c e s d e c a v a l e r i e 
i Qua-ante-deux généraux-de d'visios.'et 

d* ^brigade de cavalerie, entsante>einé) 
colonels ou lieurtenants-eolonels, ont: été 

atteadrir.il

